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c) pour les évaluations techniques scientifiques, un exercice d'inter-
comparaison consistant en évaluations parallèles (en double aveugle)
des documents techniques présentés par le fabricant effectuées par
l'organisme d'évaluation de la conformité de chaque territoire
conformément aux exigences du marché auquel le dispositif en question
est destiné. Des rapports circonstanciés et des recommandations seront
échangés aux fins de la comparaison. L'organisme responsable du
marché concerné peut délivrer un certificat de conformité au cours de
cette étude d'inter-comparaison. Cette étude doit se fonder sur un
échantillon constitué d'un nombre suffisant de cas couvrant la gamme
des diverses technologies à haut et à moyen risque et bénéficier de la
participation des autorités réglementaires/de désignation et des
organismes d'évaluation de la conformité de chaque partie. Le Canada
et les États de l'EEE-AELE peuvent exiger des preuves supplémentaires
de la compétence des autorités réglementaires/de désignation ou des
organismes d'évaluation de la conformité;

d) pour l'évaluation des systèmes de qualité, un exercice d'inter-
comparaison consistant à faire participer les autorités réglementaires/de
désignation aux audits réalisés par les organismes d'évaluation de
l'autre partie concernée conformément aux exigences de cette dernière.
La gestion, les méthodes et les rapports d'audit seront comparés.
L'étude d'inter-comparaison doit se fonder sur un échantillon constitué
d'un nombre suffisant de cas couvrant la gamme des diverses
technologies et bénéficier de la participation des autorités
réglementaires/de désignation et des organismes d'évaluation de
chaque partie. Le Canada et chacun des États de l'EEE-AELE peuvent
exiger des preuves supplémentaires de la compétence des autorités
réglementaires/de désignation ou des organismes d'évaluation de la
conformité;

e) la conception, le développement et la mise à l'essai d'un système
d'alerte réciproque (voir les orientations figurant à l'annexe 4);

f) la désignation de correspondants entre les autorités réglementaires/de
désignation et les organismes d'évaluation de la conformité de chaque
partie;

g) la participation à des réunions d'échange d'informations portant
essentiellement sur l'évaluation de la conformité et la vigilance, y
compris la participation aux sessions de formation du personnel. Les
échanges de personnel seront également encouragés; et

h) au cours du programme de renforcement de la confiance, lorsqu'une
partie juge que les méthodes d'évaluation et les résultats de l'autre partie
sont suffisamment fiables, elle peut, de façon discrétionnaire, établir le
document de conformité permettant l'accès au marché pour sa propre
juridiction sur la base des seuls rapports d'évaluation de l'autre partie,
sans exiger le dossier complet.


